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quel a été confiée légitimement charge d’âmes dans un terri
toire déterminé, et qui est assimilé à un curé ; et, dans les 
pays de missions où les territoires n’ont pas encore été par
faitement délimités, tout prêtre universellement délégué 
dans une résidence pour le m nistère des âmes par le supé
rieur de la mission.

DU MA.RIACIE

III. — Sont seuls valides les mariages contractés devant 
le curé, ou l’Ordinaire du lieu, ou un prêtre délégué par l’un 
des deux, et devant au moins deux témoins, suivant toute
fois les règles formulées dans les article- ci-dessous et sauf 
les exceptions portées aux articles VII et vin.

IV. — Le curé et l’Ordinaire du lieu assistent validement 
au mariage :

§ I. A partir du jour seulement où ils ont pris possession 
de leur bénéfice ou sont entrés en charge, à moins qu’ils 
n’aient été par un décret public nominativement excommu
niés ou déclarés suspens de leur office ;

8 2. Dans les seules limites de leur territoire, sur lequel ils 
assistent validement au mariage non seulement de leurs 
sujets, mais' même de ceux qui ne sont pas soumis à leur 
uridiction;

8 3. Pourvu que, sur l’invitation et la prière qui leur en est * 
faite, et sans être contraints par la violence ou une crainte 
grave, ils s’enquièrent du consentement des contractants et 
reçoivent ce consentement.

V. — D'autre part ils y assistent licitement :
8 I. Après s’être régulièrement assurés que les époux sont 

libres de contracter, suivant les règles du droit ;
8 2. Après s’être assurés, en outre, du domicile, ou au 

moins du séjour d’un mois de l'un ou l’autre contractant, 
dans le lieu du mariage ;

8 3. A défaut de ces renseignements, le curé et l'Ordinaire 
du lieu ont besoin, pour assister licitement au mariage, de 
l’autorisation du curé ou de l’Ordinaire propre de l’un ou 
l’autre contractant, à moins que ne survienne une grave 
nécessité qui les en dispense ;

4. En ce qui concerne les sans-domicile, il n’est pas per
mis au curé, hors le cas de nécessité, d’assister à leur ma ■


